
CTPL DU 22 octobre 2009
Le CTPL s’est réuni le 22 octobre 2009  à 14H30 à la Trésorerie Générale.
Trois points étaient inscrits  à l’ordre du jour.

1. Création du SIP de Mirande au 1  er   janvier 2010  .

Partout ou un CDI et une Trésorerie coexistent, dans le cadre de l’accueil fiscal unique, un 
SIP est créé. Après celui de Condom au 1er avril 2009, celui de Mirande se met en place.
L’agent en charge du recouvrement de l’impôt est transféré au SIP avec sa mission. Le SIP se 
situe à l’étage et la construction d’un ascenseur est envisagée pour faciliter l’accès du public. 
Le responsable du SIP sera l’actuel chef du CDI de Mirande. A noter que l’agent issu de la 
trésorerie est volontaire pour intégrer le SIP.
La Trésorerie de Mirande devient donc un poste spécialisé en Secteur Public Local.

VOTE :      Administration 5 pour ,  FO  2abstentions,  SUD 2 contre, CGT 1  contre.

2. Présentation du programme annuel de prévention des risques professionnels  .

Dans le cadre du document unique, chaque poste a été amené à se prononcer sur les risques 
des agents dans l’environnement  professionnel.  Ces risques sont recensés et  codifiés.  Des 
réponses doivent être apportées par l’Administration soit à travers des formations adaptées, 
soit  en réalisant   des travaux  dans les postes,  soit  en achetant  le matériel  nécessaire.  Ce 
document unique sera discuté lors du prochain CHS.

3. Fusion des hôpitaux de Lectoure et Fleurance.  

Dans le cadre de la réforme de l’hôpital, les hôpitaux de Fleurance et Lectoure ont décidé de 
mutualiser  leurs moyens et  d’installer  leur service administratif  à Fleurance au 1er janvier 
2010. 
Par conséquent, la charge de travail de la trésorerie de Lectoure concernant  l’hôpital soit 0.70 
agent sera transférée sur la trésorerie de Fleurance. Ce   qui  entrainera sans doute la mutation 
d’un agent de Lectoure sur Fleurance, Ceci ne devrait pas poser de problème car une demande 
de mutation existe en ce sens. Cependant, le sort de la trésorerie de Lectoure est préoccupant 
dans le fait que le chef de poste ainsi qu’un agent partent en retraite dans les 6 mois à venir.

VOTE : Administration 5 pour,     FO  2 abstentions,   SUD 2 abstentions,   CGT 1 pour.

4. Changement d’horaires d’ouverture au public.  

Quatre postes souhaitent fermer au public une demi-journée de plus par semaine : Cazaubon, 
Masseube, Miélan et Riscle à compter du 3 novembre.

VOTE :      Administration 5  pour,   FO 2 pour,   SUD 2 pour,   CGT 1 abstention.

Vos représentants  FO DGFIP en CTPL : Christian Houriez et Fabienne Lanougadère
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